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(54) Butée avant d’une fixation d’un engin de glisse et engin de glisse équipé d’une telle fixation

(57) L’invention concerne une butée avant (3) d’un
engin de glisse (1) comprenant
- deux pièces de serrages (7a ; 7b) en vis-à-vis, chacune
portant au niveau d’une extrémité (11a ; 11b) un ergot
de serrage (13a; 13b), les deux pièces de serrage (7a ;
7b) étant mobiles, l’une par rapport à l’autre, entre une
position de serrage d’une extrémité avant (31) d’une
chaussure (25) dans laquelle les ergots de serrage (13a;
13b) sont rapprochés de manière à coopérer avec des
logements correspondants latéraux (23a; 23b), ména-
gés, directement ou indirectement, dans la chaussure
(25) afin de former un axe de pivotement de la chaussure
(Y13), et une position ouverte dans laquelle les ergots
de serrage (13a ; 13b) sont écartés de manière à libérer
la chaussure (25) des pièces de serrage (7a, 7b),
- une butée mobile (27) entre une position active dans

laquelle la butée mobile (27) est destinée à entrer en
contact avec une portion de l’extrémité avant (31) de la
chaussure (25) afin de positionner longitudinalement les
logements latéraux (23a ; 23b) de la chaussure sensi-
blement au niveau des ergots de serrage (13a; 13b), et
une position escamotée dans laquelle la butée mobile
(27) est positionnée de manière à ne pas perturber le
pivotement normal de la chaussure en phase de montée,
la butée mobile (27) étant dans une position active lors-
que les deux pièces de serrage (7a ; 7b) sont dans une
position ouverte.

La butée mobile (27) est directement liée aux pièces
de serrage (7a ; 7b) de manière à ce qu’un déplacement
relatif entre les pièces de serrage (7a ; 7b) entraîne le
basculement de la butée mobile (27) entre sa position
active et sa position escamotée.
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Description

[0001] L’invention concerne les fixations d’un engin de
glisse, en particulier une butée avant de ski de randonnée
et un engin de glisse équipé d’une telle fixation. L’engin
de glisse peut être un ski, une raquette à neige.
[0002] De nos jours, le ski de randonnée est une pra-
tique de plus en plus apprécié par les sportifs et s’ouvre
à un nombre croissant de pratiquants.
[0003] En ski de randonnée, on gravit la montagne à
l’aide de skis de randonnée. Lors des phases de montée,
ceux-ci sont équipés d’une « peau de phoque » en ma-
tière synthétique qui empêche le recul du ski. De plus,
ces skis présentent un dispositif de fixation particulière
comprenant une butée avant permettant aux chaussures
de ski de randonnée de pivoter autour d’un axe transver-
sal, situé à l’avant du pied. Cette rotation rend possible
un éloignement du talon de l’utilisateur par rapport au ski
pour exercer un effort optimal de poussée pendant la
montée.
[0004] Le document EP-A-0 199 098 décrit une fixation
de ski de randonnée dont la butée avant comprend deux
leviers de serrage, en forme de « L », chacun étant arti-
culé autour d’un axe longitudinal. Ces bras comprennent
des ergots de serrage destinées à coopérer avec une
chaussure de ski de randonnée. Les deux leviers de ser-
rage sont articulés par un mécanisme à ressort afin d’oc-
cuper deux positions stables. Une première position sta-
ble, dite de serrage, correspond à une configuration dans
laquelle les ergots de serrage coopèrent avec des parties
creuses correspondantes aménagées latéralement dans
la partie antérieure de la chaussure de ski de randonnée.
Cette coopération permet de fixer la chaussure en auto-
risant uniquement un mouvement de rotation autour d’un
axe transversal au ski. Une seconde position stable, dite
ouverte, correspond à une configuration dans laquelle
les leviers de serrage sont écartés de sorte que les ergots
de serrage libèrent la chaussure qui peut alors être sé-
parée du ski de randonnée.
[0005] La fixation de la partie avant de la chaussure
de randonnée sur un ski de randonnée équipé d’une telle
butée avant est réalisée comme suit. Dans une première
étape, on positionne la chaussure alors que les deux
leviers de serrage de la butée sont écartés, en position
ouverte. Dans une deuxième étape, on appuie fortement,
avec l’avant de la semelle de la chaussure, sur le méca-
nisme à base de ressorts. Cette action sur le mécanisme
permet le passage des leviers de serrage vers leur po-
sition de serrage. La chaussure est alors fixée à la butée
avant du fait que dans cette position, les ergots de ser-
rage sont logés dans les parties creuses correspondan-
tes de la chaussure.
[0006] Cependant, le skieur s’est rapidement heurté à
la difficulté d’engager les chaussures de ski dans ces
fixations. En effet, il est nécessaire de présenter la chaus-
sure avec ses parties creuses en face des ergots avec
une certaine précision, ce qui n’est pas aisée, en parti-
culier du fait de la taille des chaussures de ski, d’une

part, et de la petite taille des ergots de la butée avant
ainsi que des logements creux correspondant de la
chaussure, d’autre part.
[0007] Une première solution a été apportée par le do-
cument EP-A-1 559 457 qui décrit une variante de la
solution précédente dans laquelle la chaussure présente
une rainure sous ses parties creuses latérales de liaison
dont la fonction est le guidage de la chaussure lorsqu’elle
est positionnée aux abords de l’ergot de serrage de la
butée avant du ski. Les ergots de serrage, sont ainsi gui-
dés au sein des rainures de la chaussure jusqu’à venir
en face des parties creuses prévues pour la fixation de
la chaussure.
[0008] Bien que cette solution permette l’engagement
de la chaussure avec un léger décalage longitudinal de
la semelle, la fixation requiert toujours un positionnement
longitudinal de la chaussure relativement précis. Cette
butée n’apporte pas d’aide au chaussage.
[0009] D’autres conceptions connues consistent à pré-
voir des butées, escamotables ou non, destinées à coo-
pérer avec l’avant de la chaussure afin de positionner
longitudinalement la chaussure, de manière relativement
précise. De telles butées sont décrites dans les docu-
ments EP-A-2 392 388 ou EP-A-2 300 111.
[0010] Cependant, la conception de ces butées se ré-
vèle complexe. Les butées escamotables proposées pi-
votent autour d’un axe transversal placé devant les le-
viers de serrage. Dans un cas, l’escamotage de la butée
est directement associé à un levier de verrouillage. Dans
un autre cas, l’escamotage est réalisé par la translation
longitudinale de la butée avant. Dans un troisième cas,
la butée n’est pas escamotable. Dans ce dernier cas, la
solution comprend deux butées latérales fixes de petites
tailles pour ne pas gêner la rotation de la chaussure
quand elle est en prise avec la butée avant. Ces butées
latérales ne sont pas très efficaces car elles agissent sur
de faibles zones de contact. Elles le sont d’autant moins
lorsque le ski est en dévers.
[0011] La présente invention vise à pallier au moins
partiellement aux inconvénients précités en proposant
une butée avant de ski de randonnée permettant un en-
gagement plus aisé de la chaussure de ski. Un autre
objectif est de proposer une conception très simple de
butée escamotable.
[0012] L’objectif de l’invention est atteint par la fourni-
ture d’une butée avant d’un engin de glisse comprenant
deux pièces de serrages en vis-à-vis, chacune portant
au niveau d’une extrémité un ergot de serrage, les deux
pièces de serrage étant mobiles, l’une par rapport à
l’autre, entre une position de serrage d’une extrémité
avant d’une chaussure dans laquelle les ergots de ser-
rage sont rapprochés de manière à coopérer avec des
logements correspondants latéraux, ménagés, directe-
ment ou indirectement, dans la chaussure afin de former
un axe de pivotement de la chaussure, et une position
ouverte dans laquelle les ergots de serrage sont écartés
de manière à libérer la chaussure des pièces de serrage.
La butée avant comprend également une butée mobile
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entre une position active dans laquelle la butée mobile
est destinées à entrer en contact avec une portion de
l’extrémité avant de la chaussure afin de positionner lon-
gitudinalement les logements latéraux de la chaussure
sensiblement au niveau des ergots de serrage, et une
position escamotée dans laquelle la butée mobile est po-
sitionnée de manière à ne pas perturber le pivotement
normal de la chaussure en phase de montée, la butée
mobile étant dans une position active lorsque les deux
pièces de serrage sont dans une position ouverte.
[0013] La butée avant est caractérisée en ce que la
butée mobile est directement liée aux pièces de serrage
de manière à ce qu’un déplacement relatif entre les piè-
ces de serrage entraîne le basculement de la butée mo-
bile entre sa position active et sa position escamotée.
[0014] Ainsi, on peut plus facilement positionner la
chaussure de ski de randonnée avant d’engager celle-ci
dans la fixation.
[0015] La fixation selon l’invention peut comporter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes prises seules
ou en combinaison.

- La butée mobile se déplace selon une direction sen-
siblement verticale.

- La position active de butée mobile est une position
relevée et en ce que la position escamotée de butée
mobile est une position abaissée.

- Chaque pièce de serrage forme un levier articulé en
pivotement autour d’un axe longitudinal, chaque piè-
ce de serrage comprenant une extrémité en contact
avec la butée mobile.

- La butée mobile est solidaire d’un mécanisme élas-
tique bistable permettant le basculement des deux
pièces de serrages entre la position de serrage et la
position ouverte.

- La butée mobile est solidaire d’une articulation cen-
trale constituant un élément du mécanisme élastique
bistable, l’articulation centrale reliant une extrémité
d’une pièce de serrage avec une extrémité de l’autre
pièce de serrage.

- La butée mobile comporte une portion dressée des-
tinée à entrer en contact, en position active, avec
une portion de l’extrémité avant de la chaussure et
une portion couchée solidaire de l’articulation cen-
trale du mécanisme bistable.

- La partie dressée de la butée mobile présente à son
extrémité libre une barre transversale présentant en-
tre ses extrémités une forme concave sur sa face
supérieure.

- La barre transversale est portée par deux montants
définissant une lumière de passage pour un levier
de commande en prise avec le mécanisme élastique
bistable.

- La butée avant comprend un levier d’actionnement
dont une extrémité forme une fourche dans laquelle
se loge une partie de la butée mobile.

- La butée avant comprend un moyen de verrouillage
d’un levier d’actionnement des pièces de serrage.

- La butée avant comprend un moyen élastique per-
mettant de maintenir le moyen de verrouillage dans
une configuration de verrouillage du levier d’action-
nement, lorsque les ergots sont en position de ser-
rage.

- La butée mobile est agencée de manière à ce que
en position active, la butée mobile positionne la
chaussure de ski de manière que l’axe de pivotement
de la chaussure de ski, défini par les logements, se
positionne avec un décalage, préférentiellement
compris entre 1 et 4 mm, légèrement avant l’axe dé-
fini par les ergots de serrage en position de serrage.

- La butée mobile comprend une cale amovible posi-
tionnée de manière à s’intercaler entre la butée mo-
bile et la portion de l’extrémité avant de la chaussure.

[0016] L’invention concerne en outre un ski de randon-
née équipé d’une fixation telle que décrite ci-dessus.
[0017] D’autres avantages et caractéristiques appa-
raîtront à la lecture de la description de l’invention, ainsi
que des figures suivantes parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’une partie
de ski de randonnée équipé d’une butée avant de
ski de randonnée selon l’invention en position ouver-
te,

- la figure 2 montre une vue identique à celle de la
figure 1 avec la butée avant de ski de randonnée en
position de serrage,

- la figure 3 montre une vue en perspective d’une pièce
constitutive de la butée avant de ski de randonnée,

- la figure 4 est une vue de dessus de la butée avant
de ski de randonnée selon l’invention en position
ouverte avec une chaussure de ski lors de l’enga-
gement de la chaussure de ski,

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale d’un
ski de randonnée équipé d’une butée avant de ski
de randonnée selon l’invention en position ouverte
avec une chaussure de ski, non coupée, lors de l’en-
gagement de la chaussure de ski,

- La figure 6 est une vue en coupe longitudinale d’un
ski de randonnée équipé d’une butée avant de ski
de randonnée selon l’invention en position de serra-
ge avec une chaussure de ski, non coupée, lors d’un
mouvement de montée,

- La figure 7 est une vue en coupe une coupe selon
VII-VII de la figure 6 sans la chaussure de ski.

[0018] Sur toutes les figures, les mêmes éléments sont
référencés par les mêmes numéros de référence.
[0019] Dans la suite de la description, il sera fait usage
de termes tels que « horizontal », « vertical »,
« longitudinal », « transversal », « supérieur »,
« inférieur », « haut », « bas », « avant », « arrière ». Ces
termes doivent être interprétés en fait de façon relative
en relation avec la position normale que le dispositif de
retenue occupe sur un ski, et la direction d’avancement
normale du ski. De plus, le terme « dressé » est utilisé
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pour décrire des éléments qui, à l’état monté sur un ski,
se dressent vers le haut par rapport au ski, ces éléments
sont alors orientés sensiblement verticalement. De mê-
me, le terme « couché » est utilisé pour des éléments
qui, à l’état monté sur un ski, s’étendent sensiblement
dans un plan parallèle au ski, ces éléments sont alors
orientés sensiblement horizontalement. Par exemple,
« longitudinal » s’entend par rapport à l’axe longitudinal
du ski.
[0020] Sur la figure 1 est représentée une partie avant
d’un ski 1 de randonnée muni d’une fixation comprenant
une butée avant de randonnée 3.
[0021] La butée avant 3 comporte d’une part une em-
base 5 réalisée sous la forme d’une platine qui se fixe
par exemple par vissage sur le dessus du ski 1 et, d’autre
part, deux pièces de serrage 7a et 7b, appelées leviers
de serrage par la suite, de forme générale en « L » en
vis-à-vis, articulés en pivotement sur des paliers 9a et
9b protubérants associés. Chaque levier de serrage 7a
et 7b tourne autour d’un axe d’articulation sensiblement
longitudinal Xa, Xb. Cet axe d’articulation Xa, Xb passe
par la jonction de deux bras 11a/15a, 11b/15b du levier
de serrage 7a, 7b. Les deux axes d’articulation Xa, Xb
sont disposés, à égale distance, de part et d’autre d’un
plan médian vertical longitudinal du ski.
[0022] Au niveau d’une extrémité dressée d’un premier
bras 11a et 11b chaque levier de serrage 7a, 7b porte
un ergot de serrage respectif 13a et 13b.
[0023] Le pivotement des leviers de serrage 7a et 7b
permet un mouvement des ergots 13a et 13b selon une
direction sensiblement transversale au ski 1 entre une
position ouverte, illustrée à la figure 1, et une position de
serrage, illustrée à la figure 2. En position ouverte, les
ergots 13a, 13b sont écartées ce qui permet de libérer
une chaussure 25. En position de serrage, les ergots
13a, 13b sont rapprochés de sorte qu’ils puissent coo-
pérer avec des logements latéraux 23a, 23b, de forme
complémentaire, ménagés sur l’avant de la chaussure
25. Dans ce dernier cas, la chaussure 25 est retenue par
la butée avant 3.
[0024] Les deux leviers de serrage 7a et 7b sont reliés
l’un à l’autre au niveau de leurs deuxièmes bras couchés
15a et 15b par un mécanisme élastique bistable 17 entre
les positions ouverte et de serrage. Ce mécanisme élas-
tique bistable 17 comprend une articulation centrale 19
ainsi que des ressorts 21a et 21b portés par les bras
couchés 15a et 15b et en appui contre l’articulation cen-
trale 19. L’articulation centrale 19 est réalisée par un ar-
bre pivot 33 autour duquel tournent deux patins 18a, 18b.
Chaque patin 18a, 18b est monté coulissant par rapport
à un arbre 16a, 16b fixé dans le prolongement d’un bras
couché 15a et 15b. Préférentiellement les arbres 16a,
16b ne sont pas de section circulaire de sorte que les
patins 18a, 18b ne peuvent que se translater le long des
arbres 16a, 16b. Ainsi, on évite toute rotation de l’articu-
lation centrale 19 autour d’un axe transversal. Pour limi-
ter ce basculement vers l’avant ou vers l’arrière, on peut,
alternativement, relier chaque patin 18a, 18b à un bras

couché 15a, 15b par plusieurs arbres décalés selon une
direction longitudinale. On évite la rotation non souhaitée
autour d’un axe s’étendant le long d’un bras couchée
15a, 15b.
[0025] Au sens de l’invention, dans ce mode de réali-
sation, un levier de serrage 7a, 7b, ou pièces de serrage,
comprend un bras dressé 11a, 11b équipé d’un ergot de
serrage 13a, 13b et un bras couché 15a, 15b. Le bras
couché 15a, 15b intègre une partie du mécanisme élas-
tique bistable 17, à savoir, un arbre 16a, 16b, un ressort
21a, 21b et un patin 18a, 18b. Ainsi, pour ce mode de
réalisation, un patin 18a, 18b constitue l’extrémité d’un
bras couché 15a, 15b d’un levier de serrage 7a, 7b.
[0026] On comprend donc que grâce aux ressorts 21a
et 21b et l’articulation centrale 19, les ergots 13a et 13b
ne peuvent prendre que deux positions stables, la posi-
tion ouverte dans laquelle les ergots 7a et 7b sont écar-
tés, éloignés l’un de l’autre (fig. 1), et une position de
serrage dans laquelle les ergots 13a et 13b sont rappro-
chés l’un de l’autre (fig. 2).
[0027] Lors de la montée, les ergots de serrage 13a
et 13b se logent dans les logements latéraux correspon-
dants 23a et 23b, ménagés sur l’avant de la chaussure
25 pour former un axe de pivotement de l’avant de la
chaussure pour la montée. Lors des phases de montée,
la chaussure enchaîne une succession de pivotement
entre une position de semelle sensiblement horizontale
et une position de semelle sensiblement verticale. L’an-
gle de pivotement est variable et dépend de l’inclinaison
de la pente à gravir. Le pivotement normal de la chaus-
sure en phase de montée est de l’ordre de 90° par rapport
à la face supérieure du ski, d’une référence horizontale
vers une référence verticale.
[0028] Afin de faciliter l’engagement de la chaussure
de ski 25 dans la butée avant de randonnée 3, cette der-
nière comporte en outre au moins une butée mobile 27.
Sur la figure 3, cette butée mobile 27 est représentée
comme une seule pièce en perspective.
[0029] Comme on le voit sur toutes les figures, la butée
mobile 27 est, selon le présent exemple de réalisation,
solidaire du mécanisme élastique bistable 17 reliant les
bras couchés 15a et 15b des deux leviers de serrage 7a
et 7b.
[0030] Plus précisément la butée mobile 27 est soli-
daire de articulation centrale 19 du mécanisme élastique
bistable 17.
[0031] A cet effet, la butée mobile 27 comporte une
portion dressée 29 et une portion couchée 33. La portion
dressée 29 est destinée à entrer en contact, lorsque les
ergots sont en position ouverte, avec une portion de l’ex-
trémité avant 31 de la chaussure de ski 25. La portion
dressée 29 est positionnée par rapport à la portion cou-
chée 33 de sorte que, lorsque l’extrémité avant 31 de la
chaussure atteint la portion dressée, les logements laté-
raux 23a et 23b de la chaussure sont sensiblement po-
sitionnés longitudinalement au même niveau que les er-
gots de serrage 13a et 13b. La portion couchée 33 forme
l’arbre pivot de l’articulation centrale 19 du mécanisme
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bistable 17.
[0032] La partie dressée 29 de la butée mobile 27 pré-
sente à son extrémité libre une barre transversale 35.
Afin de ne pas gêner le mouvement de pivotement de la
chaussure de ski 25 lors de la montée, la face supérieure
de la barre transversale 35 présente avantageusement
entre ses extrémités 37a et 37b un décrochement central
39 qui peut présenter une forme concave de façon à ac-
cueillir l’extérieur de la chaussure lors du pivotement. En
conséquence, sur un plan vertical, la partie centrale est
plus basse que les extrémités 37a et 37b de la barre
transversale 35. Par ailleurs, la barre transversale 35 est
portée par deux montants 41a et 41b définissant une
lumière 43 de passage pour un levier d’actionnement 45.
[0033] Le levier d’actionnement 45 est articulé en pi-
votement, autour d’un axe transversal Y45, sur un palier
48 protubérant associé. L’axe transversal Y45 est posi-
tionné devant les leviers de serrage 7a, 7b. Le levier d’ac-
tionnement 45 est sensiblement rectiligne.
[0034] Une première extrémité 451 du levier d’action-
nement 45 forme une fourche dans laquelle se loge l’ar-
ticulation centrale 19 du de sorte qu’un mouvement ver-
tical de la fourche 451 entraîne le déplacement vertical
de l’articulation centrale 19. En conséquence, une action
sur une deuxième extrémité 452 de ce levier 45 permet
de soulever ou d’abaisser l’articulation centrale 19. Grâ-
ce à ce levier, on peut exercer un effort important pour
passer d’une position stable à l’autre du mécanisme bis-
table 17. En pratique, on utilise le levier pour soulever
l’articulation centrale 19 afin de passer d’une position de
serrage vers une position ouverte permettant la libération
de la chaussure de ski 25 de la buté avant 3. En effet, le
passage en position de serrage se fait par simple appui
de l’avant de la chaussure sur l’articulation centrale 19.
[0035] Une deuxième extrémité 452 du levier d’action-
nement 45 supporte un levier de verrouillage 46. Ce levier
de verrouillage 46 est articulé en pivotement, autour d’un
axe transversal Y46, sur un arbre traversant 44 solidaire
de la deuxième extrémité 452. Un ressort de torsion 42,
entoure l’arbre traversant 44 pour relier un premier bras
461 du levier de verrouillage 46 au levier d’actionnement
45. Le ressort de torsion 42 permet de maintenir le levier
de verrouillage 46 dans une configuration de verrouillage
du levier d’actionnement 45, lorsque les ergots sont en
position de serrage.
[0036] Pour cette position de serrage, l’articulation
centrale 19 est abaissée ce qui se traduit par un soulè-
vement de la deuxième extrémité 452 du levier d’action-
nement 45. Dès lors, le ressort de torsion 42 exerce un
effort sur le premier bras 461 du levier de verrouillage 46
provoquant la rotation des bras du levier jusqu’à une bu-
tée solidaire du levier d’actionnement 45 et, en consé-
quence, l’éloignement d’un deuxième bras 462 du levier
de verrouillage 46 du levier d’actionnement 45.
[0037] Dans cette configuration de verrouillage, le
deuxième bras 462 s’étend sensiblement verticalement,
légèrement orienté vers l’avant, de sorte que si on abais-
se directement la deuxième extrémité 452 du levier d’ac-

tionnement 45, l’extrémité libre du deuxième bras 462
du levier de verrouillage 46 vient très rapidement en con-
tact avec l’embase 5, bloquant ainsi la continuation de
l’abaissement de la deuxième extrémité 452 du levier
d’actionnement 45. La butée avant 3 est alors verrouillée.
Les ergots sont maintenus en position de serrage.
[0038] Pour déverrouiller la butée avant, il faut agir sur
le premier bras 461 du levier de verrouillage 46. En exer-
çant un effort sur ce bras 461, on provoque, dans un
premier temps, la rotation du deuxième bras 462 du levier
de verrouillage 46 jusqu’à une butée solidaire du levier
d’actionnement 45. Ce déplacement du bras 462 permet
de libérer le levier d’actionnement 45. En poursuivant
l’effort, dans le même sens, sur le bras 461, on provoque
alors l’abaissement de la deuxième extrémité 452 du le-
vier d’actionnement 45. Cet abaissement permet de sou-
lever l’articulation centrale 19, ce qui se traduit par l’écar-
tement des ergots de serrage qui passent en position
ouverte. La chaussure est alors libérée de la butée avant.
[0039] Pour faciliter l’opération de déverrouillage, l’ex-
trémité libre du premier bras 461 du levier de verrouillage
46 comprend un creux 40, orienté vers le haut, destiné
à recevoir l’extrémité d’un bâton de ski. Le skieur peut
ainsi déchausser simplement en appuyant avec son bâ-
ton sur le levier de verrouillage 46.
[0040] Avec une telle construction, on comprend donc
que la butée mobile 27 et plus particulièrement la barre
transversale 35 peut se déplacer entre une position ac-
tive de butée (montrée sur les figures 1, 4 et 5) et une
position escamotée (montrée sur les figures 2, 6 et 7).
[0041] Comme on le voit bien sur les figures 4 et 5,
lorsqu’elle est en position active, c’est-à-dire, dans le pré-
sent exemple, une position relevée, la butée mobile 27
sert de référence au positionnement longitudinal d’une
portion de l’extrémité avant 31 de la chaussure de ski 25
comme décrit précédemment. En position escamotée qui
est, dans le présent exemple, une position abaissée, la
butée mobile 27 est écartée du trajet de l’extrémité de la
chaussure de ski 25 lors des mouvements de pivotement
en montée, de sorte à ne pas gêner la rotation.
[0042] On comprend donc que le déplacement de la
butée mobile 27 entre sa position active et sa position
escamotée est enclenché par le basculement en position
de serrage des deux leviers de serrage 7a et 7b.
[0043] Avantageusement, la position de la butée mo-
bile Z7 en position active positionne la chaussure de ski
25 de manière que l’axe de pivotement Y23 de la chaus-
sure de ski 25, défini par les logements 23a et 23b, se
positionne avec un décalage préférentiellement compris
entre 1 et 4 mm, légèrement avant l’axe Y7 défini par les
ergots de serrage 13a et 13b en position de serrage. Ce
décalage de positionnement de la chaussure vers l’avant
permet de faire reculer la chaussure de ski 25 lors du
basculement des leviers de serrage 7a et 7b en position
de serrage. Ce recul accentue le dégagement ou écar-
tement de la butée mobile 27 de l’extrémité avant 31 la
chaussure de ski 25 en position de serrage. Cet écarte-
ment contribue à l’escamotage de la butée mobile en vue

7 8 



EP 2 722 081 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de ne pas perturber le pivotement de la chaussure. En
effet, plus la butée mobile est éloignée de l’avant de la
chaussure, moins il y a des risques d’interférence entre
ces pièces lors de la rotation de la chaussure.
[0044] On va par la suite décrire plus en détail le fonc-
tionnement de la butée avant 3 selon l’invention, en par-
ticulier au regard des figures 4, 5 et 6.
[0045] Au départ, la butée avant 3 de ski de randonnée
est en position ouverte. Les ergots de serrage 13a et 13b
sont écartés. La butée mobile 27 est relevée.
[0046] Pour enclencher la butée avant 3, on place la
chaussure 25 de manière que son extrémité avant 31
appuie longitudinalement contre la butée mobile 27 ce
qui est aisément réalisable du fait de sa taille et de sa
position centrale. Ceci permet de positionner les ergots
13a et 13b en face des logements 23a et 23b avec éven-
tuellement, un léger décalage « d » vers l’avant, comme
expliqué précédemment. Ensuite, il suffit d’appuyer avec
l’avant de la semelle sur le mécanisme élastique bistable
17 et, plus particulièrement, au niveau de l’articulation
centrale 19. Cette pression doit être suffisante pour vain-
cre la force du mécanisme élastique bistable 17. Cet ef-
fort permet d’abaisser l’articulation centrale 19 pour faire
basculer le mécanisme élastique bistable 17 dans sa
deuxième position stable. En conséquence, ce mouve-
ment permet l’engagenient des ergots de serrage 13a et
13b dans les logements 23a et 23b de façon stable. La
chaussure est alors retenue par la butée avant.
[0047] Dans ce mode de réalisation, l’abaissement de
l’articulation centrale 19 provoque simultanément le ver-
rouillage du levier d’actionnement 45, grâce au ressort
de torsion 42 agissant sur le levier de verrouillage 46.
[0048] Du fait que la butée mobile 27 est solidaire de
l’articulation centrale 19, l’abaissement de l’articulation
centrale 19 provoque l’abaissement de la butée mobile
27. De plus, cette solldarisation permet de maximiser
l’amplitude de déplacement de la butée mobile 27 du fait
que l’articulation centrale 19 est située en extrémité des
bras 15a, 15b des leviers de serrage 7a, 7b. Autrement
dit, l’articulation centrale 19 se situe sur une partie des
leviers de serrage 7a, 7b la plus éloignée des axes d’ar-
ticulation Xa, Xb. Ainsi, le pivotement d’un levier entraîne
une amplitude de déplacement maximale aux extrémités
du levier. C’est donc le cas pour l’articulation centrale 19
avec une telle construction.
[0049] Dans ce mode de réalisation, la butée mobile
s’escamote par un mouvement sensiblement vertical.
Par « sensiblement vertical », on entend que le mouve-
ment de la butée suit une trajectoire de plus ou moins
trente degrés par rapport à une direction perpendiculaire
à la surface supérieure du sld.
[0050] Ainsi, la butée mobile 27 est entièrement déga-
gée du passage de la chaussure de ski 25 lors des mou-
vements de pivotement en montée. Pour illustrer ce dé-
gagement, on a représenté, sur la figure 6, par un carré
en pointillé 35o, l’emplacement de la section médiane de
la barre transversale 35 lorsque la butée mobile 27 est
en position ouverte.

[0051] Pour dégager la chaussure de ski 25 de la butée
avant, il suffit d’appuyer sur le levier de verrouillage 46,
par exemple, à l’aide de l’extrémité d’un bâton de ski.
Cette action provoque la libération du levier de comman-
de 45. En poursuivant l’effort, on agit sur le levier de
commande 45, ce qui entraîne le soulèvement de l’arti-
culation centrale 19 et par conséquence, permet l’écar-
tement des ergots de serrage 13a et 13b des logements
23a et 23b. La chaussure est alors libérée de la butée
avant.
[0052] On comprend donc que grâce à la butée mobile
27, l’engagement d’une chaussure de ski de randonnée
dans la butée avant 3 est largement facilité.
[0053] De plus, on note que la présente solution est
simple et économique, car seulement une pièce, la butée
mobile 27 montrée sur la figure 3, est rajoutée par rapport
aux solutions connues de l’état de la technique.
[0054] L’invention a été décrite à travers un mode de
réalisation avantageux. D’autres variantes de construc-
tion peuvent être envisagées. Par exemple, la butée
avant peut ne pas avoir de levier de verrouillage 46. Le
mécanisme élastique bistable 17 peut être différent. Par
exemple, il peut comprendre des lames de flexion à la
place des ressorts 21a, 21b ou davantage de ressorts.
Il peut avoir davantage de positions stables. Alternative-
ment, les pièces de serrage peuvent être continuellement
sollicitées par un moyen élastique, avec une seule posi-
tion stable, la position de serrage.
[0055] Selon une autre variante, la butée ne comprend
pas de mécanisme élastique bistable supporté par les
leviers de serrage. Dans ce cas le basculement d’une
position de serrage à une position de serrage est réalisé
par la manoeuvre du levier d’actionnement 45. Les le-
viers de serrage sont alors beaucoup plus simple. La
butée mobile est alors en contact avec l’extrémité du bras
couché de chaque levier de serrage.
[0056] Dans les modes de réalisation décrits précé-
demment, les logements latéraux 23a, 23b sont directe-
ment ménagés dans la semelle de la chaussure 25. Al-
ternativement, on peut envisager que ces logements la-
téraux 23a, 23b soient ménagés sur une pièce rapportée
à la chaussure de manière amovible ou non. Dans ce
cas, les logements latéraux 23a, 23b sont indirectement
ménagés dans la chaussure 25.
[0057] Bien que l’invention précise que la butée mobile
2 7 est solidaire de l’articulation centrale 19, l’invention
s’étend à d’autres modes de réalisation pour autant que
la butée mobile 27 soit directement liée aux pièces de
serrage 7a, 7b. Ce qui importe est que l’escamotage de
la butée mobile 27 est directement provoqué par le dé-
placement relatif entre les pièces de serrage 7a, 7b. Ain-
si, le déplacement relatif entre les pièces de serrage 7a ;
7b entraîne le basculement de la butée mobile 27 entre
sa position active et sa position escamotée.
[0058] La butée mobile peut également être scindée
en deux parties, chaque partie pouvant être portée par
une pièce de serrage.
[0059] Alternativement, l’invention s’applique égale-
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ment à d’autres pièces de serrage. Par exemple, le rap-
prochement des ergots de serrage 13a, 13b peut résulter
d’une translation des pièces de serrage, d’une déforma-
tion des bras des pièces de serrage, d’une rotation autour
d’axes sensiblement verticaux.
[0060] Selon un mode de réalisation non décrit, la bu-
tée mobile comprend une cale amovible positionnée de
manière à s’intercaler entre la butée mobile et la portion
de l’extrémité avant de la chaussure. Ainsi, quand la bu-
tée est en position active, lors de la mise en place de la
chaussure, celle-ci vient en contact avec la cale solidaire
de la butée ce qui permet d’ajuster le positionnement
longitudinal des logements latéraux de la chaussure par
rapport aux ergots de serrage. Cela s’avère très utile
dans le cas où on utilise des chaussures ayant chacune
un dimensionnel de leur portion de l’extrémité avant spé-
cifique, différent d’un modèle à l’autre. Ainsi, simplement
en changeant de cale amovible, la butée avant est utili-
sable avec différents modèles de chaussure tout en con-
servant l’aide au chaussage, c’est-à-dire, la maitrise du
positionnement longitudinal relatif entre la chaussure et
la butée avant, avant le chaussage.

Revendications

1. Butée avant (3) d’un engin de glisse (1) comprenant

- deux pièces de serrages (7a ; 7b) en vis-à-vis,
chacune portant au niveau d’une extrémité (11a;
11b) un ergot de serrage (13a ; 13b), les deux
pièces de serrage (7a ; 7b) étant mobiles, l’une
par rapport à l’autre, entre une position de ser-
rage d’une extrémité avant (31) d’une chaussu-
re (25) dans laquelle les ergots de serrage (13a ;
13b) sont rapprochés de manière à coopérer
avec des logements correspondants latéraux
(23a; 23b), ménagés, directement ou indirecte-
ment, dans la chaussure (25) afin de former un
axe de pivotement de la chaussure (Y13), et une
position ouverte dans laquelle les ergots de ser-
rage (13a ; 13b) sont écartés de manière à libé-
rer la chaussure (25) des pièces de serrage (7a,
7b),
- une butée mobile (27) entre une position active
dans laquelle la butée mobile (27) est destinée
à entrer en contact avec une portion de l’extré-
mité avant (31) de la chaussure (25) afin de po-
sitionner longitudinalement les logements laté-
raux (23a ; 23b) de la chaussure sensiblement
au niveau des ergots de serrage (13a; 13b), et
une position escamotée dans laquelle la butée
mobile (27) est positionnée de manière à ne pas
perturber le pivotement normal de la chaussure
en phase de montée, la butée mobile (27) étant
dans une position active lorsque les deux pièces
de serrage (7a ; 7b) sont dans une position
ouverte, caractérisée en ce que

la butée mobile (27) est directement liée aux piè-
ces de serrage (7a ; 7b) de manière à ce qu’un
déplacement relatif entre les pièces de serrage
(7a ; 7b) entraîne le basculement de la butée
mobile (27) entre sa position active et sa position
escamotée.

2. Butée avant (3) selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que la butée mobile (27) se déplace selon
une direction sensiblement verticale.

3. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la position active
de la butée mobile (27) est une position relevée et
en ce que la position escamotée de butée mobile
(27) est une position abaissée.

4. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que chaque pièce de
serrage (7a ; 7b) forme un levier articulé en pivote-
ment autour d’un axe longitudinal (Xa, Xb), chaque
pièce de serrage (7a ; 7b) comprenant une extrémité
(18a, 18b) en contact avec la butée mobile (27).

5. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la butée mobile
(27) est solidaire d’un mécanisme élastique bistable
(17) permettant le basculement des deux pièces de
serrages (7a ; 7b) entre la position de serrage et la
position ouverte.

6. Butée avant (3) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la butée mobile (27) est
solidaire d’une articulation centrale (19) constituant
un élément du mécanisme élastique bistable (17),
l’articulation centrale (19) reliant une extrémité (18a)
d’une pièce de serrage (7a) avec une extrémité (18b)
de l’autre pièce de serrage (7b).

7. Butée avant (3) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la butée mobile (27) com-
porte une portion dressée (29) destinée à entrer en
contact, en position active, avec une portion de l’ex-
trémité avant (31) de la chaussure (25) et une portion
couchée (33) solidaire de l’articulation centrale (19)
du mécanisme bistable (17).

8. Butée avant (3) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la partie dressée (29) de la
butée mobile présente, à son extrémité libre, une
barre transversale (35) présentant entre ses extré-
mités (37a ; 37b) une forme concave sur sa face
supérieure.

9. Butée avant (3) selon la revendication précédente,
caractérisée en ce que la barre transversale (35)
est portée par deux montants (41a ; 41b) définissant
une lumière de passage (43) pour un levier d’action-
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nement (45) en prise avec le mécanisme élastique
bistable (17).

10. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend un
levier d’actionnement (45) dont une extrémité (451)
forme une fourche dans laquelle se loge une partie
(33) de la butée molaile (27).

11. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce qu’elle comprend un
moyen de verrouillage (46) d’un levier d’actionne-
ment (45) des pièces de serrage (7a, 7b).

12. Butée avant (3) selon la revendication précédente
caractérisé en ce qu’elle comprend un moyen élas-
tique (42) permettant de maintenir le moyen de ver-
rouillage (46) dans une configuration de verrouillage
du levier d’actionnement (45), lorsque les ergots
(13a ; 13b) sont en position de serrage.

13. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la butée mobile
(27) est agencée de manière à ce que en position
active, la butée mobile positionne la chaussure de
ski (25) de manière que l’axe de pivotement (Y23)
de la chaussure de ski, défini par les logements (23a
et 23b), se positionne avec un décalage, préféren-
tiellement compris entre 1 et 4 mm, légèrement avant
l’axe (Y7) défini par les ergots de serrage (13a et
13b) en position de serrage.

14. Butée avant (3) selon l’une des revendications pré-
cédentes, caractérisée en ce que la butée mobile
(27) comprend une cale amovible positionnée de
manière à s’intercaler entre la butée mobile et la por-
tion de l’extrémité avant (31) de la chaussure (25).

15. Engin de glisse (1) équipée d’une butée avant (3)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 14.

13 14 



EP 2 722 081 A1

9



EP 2 722 081 A1

10



EP 2 722 081 A1

11



EP 2 722 081 A1

12



EP 2 722 081 A1

13



EP 2 722 081 A1

14



EP 2 722 081 A1

15

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 0199098 A [0004]
• EP 1559457 A [0007]

• EP 2392388 A [0009]
• EP 2300111 A [0009]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

